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TRAVAUX MENÉS PAR LA FRANCE DANS LE DOMAINE DE!3 NOMS DE PAYS. 

L’inscription du point noms de pays B l’ordre du jour de cette session montre l’inter& que 
pr&ente toujours ce sujet. A~I’& avoir rappelé l’action me&? par l’O.N.U. (groupe de travail du G.E.N.U.N.G. 
et section de terminologie), nous pn?senterons certains travaux r6alisb par la France, et particuli&rement ceux 
que poursuit actuellement la commission de terminologie du ministère des affaires &angères dans les 
domaines des formes françaises des noms de pays et de capitales et des adjectifs de nationalité. 

Actions menées dans ie cadre de 1’O.N.U. 

Deux experts français, François N&IClec puis Jean Ramondou, ont successivement animé le 
groupe de travail ILste des noms des pays du monde, dont la crbtion avait dtte décidk a la 5O session du groupe 
d’experts (New-York, mars 1973) et dont le travail s’est achev6 a la 12” session (Genève, octobre 1986). Ce 
groupe de travail y a pr&enté le document intitulé: ” NAMES OF COUNTRIES / NOMBRES DE PAISES / 
NOMS DE PAYS “, qui fournit pour 171 pays les formes courte et longue (ou la forme unique) de leur nom 
dans les (ou la) langues officielles de ce pays et (accessoirement) dans les six langues officielles de 
l’Organisation des Nations Unies, accompagntks si nkessaire de leur transcription ou translitteration en 
caracttres latins. 

Les principes d’etablissement de cette liste avaient Cte pr&ent& B la quatrieme Conférence 
des Nations Unies sur la normalisation des noms g6ographiques (Genève, aolit-septembre 1982), dans un 
document publié en 1987 dans le volume II (documents techniques) du compte-rendu. Cette quatrième 
Conférence a adopte deux r&olutions recommandant, d’une part aux pays de collaborer avec le groupe 
d’experts pour compléter la liste, et d’autre part de coordonner cette action avec celle de la section de 
documentation, de reférence et de terminologie (de la division de traduction du dtpartement des services de 
conference) “pour que celle-ci assume toute la rcsponsabilite concernant la tenue 8 jour de cette liste après sa 
publication”. Il n’avait pas ete pr&isé qui devait assurer la publication initiale de cette liste, dont la mise au 
point était pratiquement achevée en 1984 (ll” session) et qui a étt? adoptee en octobre 1986 : cette liste n’a 
jamais éte intégralement publiée, et n’est donc pas tenue 8 jour. 

Il est vrai que la section de terminologie publiait (et a tenu B jour en diffusant des 
corrigenda) une liste (Tennino&Iy BullerU, no 328, puis Bulletin no 333) qui donne, dans les trois langues de 
travail de l’Organisation, les noms des États “membres de l’O.N.U., membres de ses institutions spe%ialisees, 
ou parties au statut de la Cour Internationale de Justice” . Le Bulletin no 342, qui vient d’&re publie en 1991, 
donne la liste des noms de ces pays (169 en janvier 1991) dans chacune des six langues officielles de 
l’Organisation (nom usuel et nom complet). Ces noms, en usage au Secr&ariat de l’O.N.U., diffèrent dans 
quelques rares cas de ceux qui avaient éte recommandes par le groupe de travail ad hoc du groupe d’experts [la 
délégation française a commente, pour les formes françaises, ces divergences de dttail (article, traits d’union), 
lors de la 14” session (Genke, mai 1989) dans le document de travail no 461. La tenue B jour des formes 
anglaise, française, espagnole, russe, chinoise et arabe de ces États est donc assur&. Mais le groupe de travail 
liste des noms despays du monde avait normalist des formes dans les langues locales qui n’ont pas été mises a 
jour lors des changements de nom, ni lors de l’indépendance de nouveaux pays (Namibie)@ lors de la fusion 
d&ats jusqu’alors separ&. 

Travaux tealisbs par des organismes de oormalisation et par l’agence cartographique nationale 

Un nombre croissant d’entreprises utilise un codage informatique des noms de pays. 
L’association française de normalisation, I’AFNOR, diffuse la norme NF Z 44-000 qui reproduit la norme 
internationale ISO 3166. Il s’agit en fait d’un code “pays et territoires”: il comprend, outre les pays 
independants reconnus par la communauté internationale, des entit6.s gbgraphiquement distinctes, qui en 
dépendent d’une façon ou d’une autre. Les nkessités du commerce international conduisent certains 
utilisateurs a souhaiter que cette norme prenne en compte toutes les entitCs existantes, même quand le statut de 
certaines d’entre elles est contesté (Bîwan, Mayotte, Sahara occidental,...); on constate aussi la nkessité 
d’introduire une distinction, pour les pays ayant des territoires dependants, entre l’entite politique qui comprend 
ces territoires (par ex. France y compris deartements et territoires d’outre-mer), et son territoire metropolitain. 



Bien que l’objet de cette norme soit la codification (un code numérique et deux codes 
alphabttiques A 2 et 3 caractkes), la majorité des utihsateuts considcrent de fait comme une norme la graphie 
port& dans les listes des noms (en anglais et en français) des pays et territoires qui sont cod&; ces graphies 
sont en principe pour les États lnd6pendants les formes courtes (noms usuels) du TerminoZogy Bulletin no 333: 
l’emploi de la norme ISO 3166 est donc un facteur certain de g&&alisation de l’emploi dans les entreprises des 
formes diffus&% par la section de terminologie, mas aussi un frein A l’utilisation de leurs mises A jour, puisque 
le premier objet d’une norme est sa Habilite. D’autres codages, utilisb en France pour certains besoins 
douanlers, statistiques ou admlnistratifi, sont associt% A des graphies parfois diff&entes (souvent par absence 
de mise A jour), mals les formes de tifkence les plus utilisees restent celles que donnent les éditeurs de eartes, 
de dictionnaires ou d’encyclopedies. 

Pour normaliser les denominations portks sur ses cartes, l’institut geographique national 
(I.G.N.) a fait &ablir par sa commission de toponymie une liste des Pays et capitales du monde, donnant le 
nom français et le nom local usuels de chaque État et de sa capitale. Les deux premières éditions de cette liste 
ont tté publiées dans le no26 (octobre 1974) et le no 31 (avril 1976) du bulletin d’htfirmation a2 l!Z.GJV., qui 
reproduisaient aussi les listes de la section de terminologie. Vu l’inter& manifesté, 1’I.G.N. a mis en chantier un 
document plus complet. Aprb une troisi&me klition, A diffusion surtout interne en 1984, la quatritme klition 
de Pays et Capitales du Monde a fait l’objet d’un numero hors skie du bulletin d’information de 1XG.N. en 
novembre 1986. Trois tableaux decrivent respectivement : 

1 - les pays independants (171), 
II - des entitb secondaires (76), 
III- les divisions administratives de premier ordre de certains États. 

On fournit les noms de chaque entitc et de son centre administratif (capitale ou chef- lieu) en 
français et dans les langues locales; des notes prkisent l’existence de noms anciens, ou de variantes pour les 
formes françaises de certains noms; un index alphabetique général facilite l’emploi de cet ouvrage. Des mises A 
jour ont étc r&lis&s en ao(it 1988 et juin 1990, et trois fascicules ont progressivement enrichi le tableau III. 
En attendant la cinquitme Wition, prévue pour 1992, un dossier r&missant la quantime édition et ses mises à 
jour en 1990 est vendu par 1’I.G.N. Les noms de pays du tableau 1 sont issus des travaux du groupe de travail 
du groupe d’experts, avec les mises A jour nkessaires pour les formes françaises et les formes locales, et 
quelques rares différences dans les formes françaises: par exemple 1’I.G.N. utilise actuellement en cartographie 
des formes abrégks, qui sont attesu?es dans la langue française depuis longtemps (Brunei, les États-Unis, le 
Salvador) ou d’un usage plus r&ent (le Burkina). 

Application de ta politique nationale de défense et d’enrichissement de la langue française 

L’un des objectifs du gouvernement français est de promouvoir, en concertation avec les 
autres pays francophones, “un français pour notre temps”. Dans le cadre de cette action de modernisation, le 
décret relatif A l’enrichissement de la langue française, pris en application de la loi du 31 décembre 1975 
relative A la langue M@ise, organise des commissions ministérielles de terminologie qui ont pour mission: 
- d’&ablir, pour un secteur détermine, un inventaire des lacunes du vocabulaire français en tenant compte des 

besoins manifestes par les usagers; 
- de recueillir, de proposer et de teviser les termes et nt?ologismes nkessaires pour designer les realites 

contemporaines; 
- de contribuer . . . A la collecte et A l’harmonisation des doM&s terminologiques en tirant profit des richesses 

du français parle hem de France; 
- de favoriser la diiuslon des terminologies nouvelles auprAs des usagers et leur sensibilisation A la 

nécessaire cvolution de la langue française. 
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La commission de terminologie instituée en fevrier 1984 auprés du ministtre chargé des 
affaires kangéres ( alors appelé ministére des relations extérieures) a mis au point une liste des noms d’&ats 
et de capitales. L’orthographe des noms de cette liste est “recommandW par un arr&6 du 14 octobre 1985, 
publie au JOWMI o@ieI du 22 octobre 1985. Dans le souci de defendre le pattimoine culturel que constitue 
notre lexique, la commission a privilQit, quand plusieurs formes dtaient attestées pour un pays ou une 
capitale, celle dont la graphie est la plus proche des ri?gles de prononciation de la langue française: ainsi, 
Guin&-Bissao plut& que Guinée-Bissau, suivant une recommandation du Président Senghor. Pour des noms 
d’origine espagnole comme Venezuela, la graphie retenue est celle qui comporte des accents aigus sur tes e 
pronom!& é (V&&uela). De merne la graphie ou a et6 ptifk?e & u ou oo chaque fois qu’elle était attestee : 
des variantes sont introduites pour deux pays: Rwanda (ou Rouanda) et Burundi (ou Boumtmdi) ; une forme 
nouvelle a méme t?te recommandde pour un pays qui venait de changer de nom (Bourkina pour le Burkina 
Faso), mais cette creation unilatkale n’est pas em& dans l’usage. Par allleurs, l’arr&C du 14 octobre 1985 
recommande, pour 24 noms de provinces, iles ou fleuves chinois, des “formes fiançaises traditionnelles 
wnstituant une exception rf la transcription officielle adoptée par les autorith de la République populaire de 
Chine dite transcription Pin Yii” : il s’agit là d’une contribution notable B la rkluction du nombre des 
exonymes, puisque les cartes et les dictionnaires utilisaient des transcriptions diff&entes pour bien d’autres 
noms geographiques de Chine (principalement les graphies de 1YÉcole française dExtreme-Orient). 

Cette commission ayant interrompu ses travaux, un arr&6 du 5 septembre 1990 cree une 
nouvelle commission de terminologie au minWre des affaires Ctrang&s. Sa composition est élargie : elle 
comprend des représentants de plusieurs pays francophones et un de l’agence de cooperation culturelle et 
technique (ACCX). Elle est chargée principalement : 
- d’etudier le vocabulaire diplomatique et celui du droit international; 
- de proposer des désignations françaises aux appehations en usage dans les organisations internationales et 

la codification des nomspropres utilisds dans la vie diplomatique; 
- de favoriser la diffusion de terminologies nouvelles auprès des utilisateurs. 

C’est la seule commission minist&îelle de terminologie qui ait dans le champ de ses 
compétences la normalisation de certains nomspropres (toponymes ou anthroponymes). 

Des sa première Runion, tenue en ptisenœ de M. Alain Decaux, aIors ministre de la 
Francophonie, elle a d&idt d’entreprendre ia &Vision de i’arr&6 du 14 octobre 1985 relatif 31 la terminoIogie 
des noms d’&ats et de capitales, et d’y introduire les adjectifs de nationaN : sur ce dernier point il y a une 
forte demande de normalisation et, dans plusieurs cas, de creation neologique. Les principes géneraux qui 
guident l’action de cette commission restent les memes que pour la Premiere commission. Lkxp&ienœ 
acquise, la composition dkrgie, et la participation de personnes impliqt&s dans des activites dditoriales 
(dictionnaires, cartographie) ont permis dès les premieres tiunions un travail treS efficace. Il semble que, dans 
le cas de pluralité d’usages attestés, l’usage cartographique (qui suit en g6Wal œlui du Terminology Bulletin 
no 342) sera indiqué en variante dans la liste. Celle-ci fera l’objet d’une large concertation avec les autres pays 
francophones avant la publication d’un nouvel arr&% 
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